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Les ONG de femmes dans les Territoires palestiniens  et leur contribution au débat législatif

Brigitte Curmi, GREMMO

Les Territoires palestiniens sont le théâtre d'activités très importantes d'associations de diverses natures, dont le caractère a évolué au fil des événements politiques de la région et dont les ONG de femmes représentent un secteur particulièrement vivant.

Le tournant majeur de l'histoire des ONG palestiniennes se situe dans l'instauration d'une "Autorité palestinienne" après les accords d'Oslo (septembre 1993), sorte de gouvernement provisoire d'un Etat qui n'existe pas encore réellement géographiquement. D'un mouvement associatif qui couvrait tous les domaines de la vie publique et privée et qui a permis à la société palestinienne de conserver son tissu social et économique malgré les conflits de toute nature, les ONG ont du s'adapter à la nouvelle donne d'un "gouvernement". Ce passage n'a pas été facile et les conflits perdurent jusqu'à aujourd'hui tant l'enjeu de la représentativité des ONG d'une certaine société civile est grand dans une entité où tout est à définir (lois, limites géographiques, mécanismes institutionnels, etc...).

Les ONG de femmes peuvent fournir un excellent point d'analyse de cette transformation et plus particulièrement le projet du "Parlement des femmes", qui a joué un rôle fondamental  en 1998 et 1999 : Au moment où s'élabore le corpus législatif des Territoires palestiniens, basé en grande partie sur les corpus hérités des ottomans, britanniques, jordaniens, égyptiens  et israéliens qui ont régi les Territoires occupés ces trente dernières années, un collectif d'ONG s'est donné  comme objectif de revoir toute la législation en vigueur, en relevant tout ce qui pouvait être un préjudice de quelque nature que ce soit pour les femmes. Un débat public à l'échelle de tous les Territoires s'en est suivi, où se sont affrontés des visions de la société palestinienne fondamentalement opposées,  du courant islamiste à une certaine forme de laïcité. Un "Parlement bis" a été mis en place, sur le modèle du Conseil Législatif palestinien (seul organe élu des Territoires palestiniens).

En se positionnant délibérément comme un groupe de pression au moment où s'élabore le Droit palestinien, les ONG de femmes ont montré leur capacité à participer à la "gouvernance"  et aux affaires publiques en général. C'est pourquoi l'étude de ce mouvement me parait trouver une place dans le débat sur le rôle politique des ONG dans le monde arabe.
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